
PROCÈS-VERBAUX376 14 septembre 1971

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Desruisseaux, 
attirant l’attention du Sénat sur l’industrie du film,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Cameron, appuyé 
par l’honorable sénateur Boucher,
' Que le Comité sénatorial permanent des finances natio
nales soit autorisé à examiner le rapport d’Air Canada 
pour l’année terminée le 31 décembre 1970, déposé au 
Sénat le lundi 5 avril 1971, et à faire rapport,

Il est-
Or donné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.
A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

sur l’interpellation de l’honorable sénateur Aird attirant 
l’attention du Sénat sur les récentes activités du Comité 
sénatorial permanent des affaires étrangères concernant 
la région du Pacifique,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat et que l’interpellation soit inscrite au nom de 
l’honorable sénateur Martin, C.P.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé 
par l’honorable sénateur McDonald,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.


